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I. PREAMBULE – CONTEXTE 
 
 

1. PRESENTATION DE L’INED  

 
L’Institut National d’Etudes Démographiques (Ined), établissement public à caractère scientifique et 
technologique (EPST) spécialisé dans les recherches sur la population est placé sous la tutelle 
conjointe du Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche et du Ministère des 
solidarités et de la santé. 

 
Il étudie les populations de la France et des pays étrangers avec les outils du démographe et les 
apports des autres disciplines : histoire, géographie, sociologie, anthropologie, économie, biologie, 
épidémiologie. Il conduit des recherches sur les phénomènes universels que sont les naissances, les 
unions, les migrations, la mort, etc.  

 
 

2. CONTEXTE D’ACHAT 

 
 
Première étude longitudinale française d’envergure nationale consacrée au devenir de 18 000 
enfants sur 20 ans, de la naissance à l’âge adulte, Elfe (Etude longitudinale française depuis 
l’enfance) aborde les multiples aspects de leur vie sous l’angle des sciences sociales, de la santé et 
de l’environnement. Grâce au suivi régulier des enfants, elle permet depuis près de 15 ans de mieux 
comprendre comment l’environnement, l’entourage familial, le milieu scolaire ou encore les 
conditions de vie des enfants peuvent influencer leur développement, leur santé et leur 
socialisation. 
 
Un plan de communication a été mis en place en vue de favoriser les échanges entre les familles 
participantes et les équipes travaillant sur le projet. Dans les premières années du projet, l’objectif 
principal de la communication était de fidéliser les parents de manière à minimiser le taux 
d’attrition. Cet objectif initial se doit d’être poursuivi en tenant compte d’un aspect 
majeur : l’adaptation de la stratégie de communication envers les enfants – désormais 
adolescent(e)s – qui sont aujourd’hui des acteurs à part entière de l’enquête. 
 
C’est dans cette perspective qu’au quinzième anniversaire des jeunes participant à l’étude, des 
câbles de charge multi-embouts leur seront offerts.  
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II. CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 
 
1. OBJET, TYPE ET FORME DU MARCHE  

 
Le présent marché a pour objet la fourniture de 12 000 câbles de charge multi-embouts à usage non 
commercial pour des jeunes de 15 ans.  
 
Le marché est un marché ordinaire de fournitures, non alloti.  
 

2. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

 
Les documents constitutifs du marché sont, par ordre de priorité décroissante :  

- L’acte d’engagement (ATTRI1) ; 
- Le présent cahier des clauses particulières (CCP) ;  
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux marchés de 

fournitures courantes et de services (FCS) du 30 mars 2021 ; 
- Le mémoire technique et financier remis par le titulaire au titre de son offre.  

 
Toute disposition figurant dans les documents complétés ou remis par le titulaire et contraire aux 
clauses des documents du marché est réputée non écrite. 
 

3. DUREE D’EXECUTION DU MARCHE 

 
La durée d’exécution du marché court à compter de sa notification jusqu’à complète réalisation de 
son objet. La durée du marché ne pourra pas dépasser le 27 mars 2026, la date de livraison ne 
pouvant dépasser le 3 mars 2026.  
 
La date de notification du marché est la date de réception par le titulaire, de la copie du marché. 
 

4. PRIX DU MARCHE 

Le budget alloué à la fourniture des 12 000 câbles de charge multi-embouts objet du présent marché 

est de 22 000 € HT maximum.  

 

Les prestations objet du marché seront rémunérées par application du montant forfaitaire de la 
fourniture de 12 000 câbles de charge multi-embouts indiqué dans l’offre technique et financière 
du titulaire. 
 
Les prix sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur correspondant au mois de 
remise des offres et sont fermes.  
 
Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les 
prestations, ainsi que toutes les dépenses nécessaires à l’exécution des prestations, et notamment 
la valeur des pièces ou éléments, outillages, matériaux ou ingrédients nécessaires, ainsi que les frais 
de la main-d’œuvre qui leur est affectée, y compris les indemnités de déplacement, les marges pour 
risque et les marges bénéficiaires.  
 
La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est celle en vigueur au jour de l’exécution des prestations. 
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5. MODALITES D’EXECUTION DU MARCHE 

5.1. Interlocuteurs privilégiés 

 
L’Unité mixte de service Elfe présentée en préambule est le service en charge de l’exécution du 
marché. L’Ined communiquera au titulaire, lors de la notification, le nom et les coordonnées de ses 
interlocuteurs privilégiés à l’Ined.  
 
Le titulaire aura indiqué dans son mémoire technique et financier le nom et les coordonnées du(es) 
interlocuteur(s) privilégié(s) de l’Ined pour l’exécution des prestations du marché.  
 
Le marché s’exécute par ordres de services (courrier, courriel, télécopie) émis par les interlocuteurs 
privilégiés du titulaire à l’Ined. Toute prestation assurée sans ordre de service émis par ces 
interlocuteurs restera à la charge du titulaire, sans recours contre l’Ined.  
 
Les ordres de services comportent des précisions sur les prestations définies dans le CCP qui sont à 
mettre en œuvre. 
 

5.2. Obligations des parties 

 
Le titulaire est soumis à une obligation de résultat et s’engage à réaliser les prestations 
conformément aux spécifications techniques, fonctionnelles et esthétiques du projet telles que 
validées par l’Ined et dans les délais impartis dans le présent document.  
 
En outre, le titulaire est soumis à : 
- une obligation de conseil, et à ce titre, il s’engage à fournir à l’Ined tous renseignements et 

conseils utiles pour la bonne réalisation de la prestation ; 
- une obligation de confidentialité sur l’ensemble des informations qui lui sont communiquées 

par l’Ined ou qui sont parvenues à sa connaissance à l’occasion de l’exécution du présent 
marché.  

 
Il s’engage à : 
- se conformer à l’ensemble des prescriptions légales, règlementaires et normatives régissant les 

prestations objet du marché ; 
- faire respecter par ses préposés et ses sous-traitants éventuels toutes les obligations issues du 

présent marché. 
 
L’Ined s'engage à : 
- donner au titulaire tous les renseignements nécessaires en vue de la bonne exécution du 

marché. 
 

5.3. Délai d’exécution des prestations 

 
La prestation doit être intégralement réalisée et livrée au plus tard le 3 mars 2026. 
 
Le titulaire s’engage à respecter ce délai, sous peine de se voir appliquer la pénalité de retard définie 
à l’article 5.7 ci-dessous. 
 

5.4. Contrôle avant prestation 

 

Un BAT (bon à tirer) devra être envoyé à l’Ined par voie électronique sous format PDF, pour contrôle 
avant fabrication des câbles de charge multi-embouts. 
 

  



   

Consultation n°2025-15   6 
Fourniture de 12 000 câbles de charge multi-embouts à usage non commercial pour des jeunes de 15 ans 

5.5. Conditions de livraison / collecte 

 
L’emballage des documents produits dans le cadre du marché est à la charge du titulaire et doit être 
réalisé dans des conditions telles que tout risque de détérioration au cours des transports et des 
manipulations soit évité.  
 
Les fournitures produites dans le cadre du marché doivent être livrées à destination franco-
domicile de port et d'emballage comme précisé en partie III ci-dessous soit :  
- 200 exemplaires directement à l’Ined dans les conditions définies ci-dessous,  
- 11 800 exemplaires directement chez notre routeur dont les coordonnées sont les suivantes :  

Routage.com  
5 rue Jean Moulin  
02880 CROUY  

 
Le transport et la livraison effective des câbles de charge multi-embouts produits au titre du marché 
relèvent de la responsabilité exclusive du titulaire du marché.  
 
Pour les livraisons à l’Ined, elles s’effectuent au 9 cours des Humanités, 93300 Aubervilliers.  
 

5.6.  Opérations de vérification et d’admission des prestations 

 
Les opérations de vérification seront réalisées par l’Ined et son routeur, conformément aux articles 
27 à 33 du CCAG/FCS, repris ci-dessous pour référence.  
Des opérations de vérification quantitative et qualitative seront réalisées au vu des éléments de 
contrôle fournis avant prestation.  
En tout état de cause, l’Ined peut, dans un délai maximum de 15 jours à compter de la réalisation 
des prestations, prendre les décisions suivantes concernant les éléments objet de ces vérifications :  

- concernant les vérifications quantitatives :  
1. Accepter en l’état,  
2. Mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent fourni, de compléter la livraison 

ou d’achever la prestation,  
 
- concernant les vérifications qualitatives, l’Ined peut prendre quatre types de décisions :  

1. Une décision d’admission sous réserve des vices cachés ;  
2. Une décision motivée d’ajournement par laquelle le titulaire est invité à présenter à 

nouveau les prestations mises au point, et ce dans un délai de 10 jours maximum à 
compter de la notification de la décision d’ajournement ;  

3. Une décision motivée de réfaction par laquelle il admet en l’état les prestations avec 
une réfaction de prix proportionnelle à l’importance des imperfections constatées ;  

4. Une décision motivée de rejet qui peut être partiel ou total. La destruction ou 
l’évacuation est faite aux frais du titulaire dans un délai d’un mois à compter de la date 
de notification de la décision de rejet.  

 
En l’absence de décision, les prestations objet des vérifications sont réputées admises passé le délai 
des 15 jours susmentionné. 
 

5.7.  Pénalités de retard 

 
Par dérogation à l’article 14 du CCAG/FCS, en cas de non-respect du délai de réalisation des 
prestations défini à l’article 5.3 ci-dessus, le titulaire se verra appliquer une pénalité de 500 € par 
jour ouvré de retard.  
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Les pénalités pour retard commencent à courir, sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en 
demeure, dès expiration du délai contractuel d'exécution des prestations, sous réserve des 
stipulations de l’article 13 du CCAG-FCS. 
 

5.8.  Sous-traitance 

 
En cours d’exécution du marché, le titulaire peut sous‐traiter l’exécution de certaines parties du 
marché à condition d’avoir obtenu de l’Ined l’acceptation et l’agrément des conditions de paiement 
de chaque sous‐traitant (cf. acte spécial de sous‐traitance - formulaire DC4 du Minefe).  
 
Le titulaire sous‐traite les prestations dans les conditions prévues par la loi n° 75‐1334 du 
31 décembre 1975 relative à la sous‐traitance et aux articles L2193-1 à L2193-14 du code de la 
commande publique .  
 

5.9. Assurance 

 
Le titulaire reconnaît être assuré en responsabilité civile, d'exploitation et professionnelle de 
manière à couvrir les conséquences pécuniaires pour les dommages corporels, matériels et 
immatériels dont le titulaire aurait à répondre, causés par tout événement et qui seraient 
notamment le fait de ses collaborateurs lors de l'exécution des prestations.  
 
Cette attestation est fournie par le titulaire dans son offre. Le titulaire devra pouvoir fournir cette 
attestation, en cas de demande par l’Ined en cours d’exécution du marché. 
 
 

6. FACTURATION - REGLEMENT DES PRESTATIONS 

 
6.1. Présentation des factures  

 
Outre les mentions légales, chaque facture doit impérativement comporter les indications prévues 
par la réglementation de la comptabilité publique et notamment :  

- le numéro du marché  
- le numéro d’engagement juridique (bon de commande) 
- la désignation des prestations facturées 
- le prix hors taxes 
- le taux et le montant de la TVA 
- le montant TTC. 

 
6.2. Paiement des factures 

 
Le paiement des sommes dues au titulaire intervient à service fait, après admission des prestations, 
par mandat administratif, dans le délai de 30 jours maximum à compter de la réception de la facture 
par le service financier de l’Ined.  
 
La facture sera libellée au nom de l’Ined et déposée par voie dématérialisée sur la plateforme 
CHORUS-PRO (https://chorus-pro.gouv.fr). 
 
 
Les informations suivantes seront nécessaires pour effectuer le dépôt : 

• Le numéro de SIRET de l’Ined : 18003702000039 

• Le code service à utiliser : FACTURES_PRIVEES 

• Le numéro d’engagement juridique correspondra au numéro de bon de commande qui 
devra vous être communiqué en temps voulu par votre interlocuteur Ined. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/les-formulaires-de-declaration-du-candidat
https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/utilisateur?execution=e1s1
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Le défaut de paiement dans le délai prévu ci-dessus fera courir de plein droit des intérêts moratoires 

au bénéfice du titulaire.  

 
7. RESILIATION  

 
La résiliation du marché pourra être prononcée dans les conditions prévues aux articles 38 à 45 du 
CCAG/FCS.  
 

8. REGLEMENT DES DIFFERENDS ET DES LITIGES 

 
Tels qu’énoncés dans l’article 46 du CCAG/FCS, les éventuels différends ou litiges devront être 

consignés par écrit et seront réglés si possible à l’amiable entre le titulaire et l’Ined.  

 

En cas de désaccord, le comité consultatif de règlement amiable peut être saisi, soit par le pouvoir 

adjudicateur, soit par le titulaire, conformément à l’article R2197-1 du code de la commande 

publique.  

 

En cas de litiges entre les parties au contrat, le tribunal compétent est le Tribunal administratif de 

Montreuil conformément aux dispositions de l’article R312-11 du code de justice administrative.   
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III. CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

1. EXIGENCES TECHNIQUES ET FONCTIONNELLES DE LA PRESTATION 

 
1.1. Caractéristiques du câble de charge multi-embouts 

 
Le câble de charge multi-embouts que l’équipe Elfe aura retenu lors de l’attribution du marché sert 
de base à la prestation objet du présent marché notamment relativement à son contenu. 
 
Le titulaire pourra avoir proposé lors de la remise de son offre un ou plusieurs câbles réadaptés pour 
les besoins de l’étude Elfe sur la base de produits existants voire figurant dans son catalogue.  
 
Ce câble sera personnalisé au moyen d’un logo fourni par l’unité mixte Elfe. Le logo de l’étude Elfe 
(sur une ou deux faces du câble) devra être en couleur (unie ou multiples) en fonction de la couleur 
du câble et de la zone où il sera intégré. 
 

1.2. Exigences fonctionnelles  
 
Le câble de charge multi-embouts doit répondre aux exigences fonctionnelles suivantes : 
 

- Usage : non commercial, objet promotionnel 
- Âge des destinataires : jeunes de 15 ans 
- Fonctionnalités : les embouts devront être adaptés aux usages des adolescent(e)s. Il est 

impératif que le câble soit compatible avec le téléphone portable de chaque jeune, peu 
importe le modèle et le système d’exploitation possédé (Android, iOS). 

- Genre et design : la proposition de câble (forme, style et couleur) doit être adaptée à 
leur génération et aux goûts des filles comme des garçons. Un design trop enfantin ou 
trop adulte est à proscrire. 

o Exemple de type de câble recevable : un câble de couleur neutre, qui puisse se 
connecter à un smartphone ou encore un ordinateur portable, avec un design 
moderne et chaleureux.  

o Exemple de type de câble non recevable : un câble rose bonbon, qui ne puisse 
pas se connecter à un smartphone ou encore un ordinateur portable, avec un 
design enfantin ou démodé.  

- Accessoires : une pochette de rangement pour le câble ou des éléments de 
personnalisation (comme des stickers à coller sur le câble) ne sont pas obligatoires mais 
seraient appréciés. 

 
1.3. Exigences techniques 

Le câble de charge multi-embouts devra remplir les exigences suivantes : 

- Format maximum (emballage compris) : 15 x 20 cm 
- Epaisseur maximum : 2 cm 
- Poids maximum : 150 g 
- Informations devant figurer sur le packaging : 

Mention « Interdit à la vente » et toute autre mention légale ou de toute autre nature 
devant obligatoirement figurer à cet endroit 
o Mention « Cet objet vous est offert par l’équipe Elfe » 
o Le logo Elfe dont le fichier sera fourni 

 
Ces informations pourraient être apposées sur la pochette de rangement du câble ou directement 
sur la boite d’emballage du câble (avec un autocollant, par exemple). Le prestataire est libre de 
proposer une solution permettant de faire apparaitre l’ensemble des mentions suivantes.  
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- Conformité aux normes : le câble de charge multi-embouts devra être conforme aux normes 

européennes de qualité et de sécurité en vigueur pour ce type de produits et pour sa 
destination. Le titulaire fait son affaire de toutes les démarches juridiques et administratives 
obligatoires. Il appartient au titulaire de porter sur le produit objet du marché toutes les 
mentions obligatoires.  
 

- Respect des droits existants : le titulaire s’engage à respecter les règles du marché relatif aux 
produits, les accords de distribution ainsi que l’ensemble des droits d’auteur et plus 
généralement de propriété intellectuelle afférents aux produits. Le titulaire garantit l’Ined 
contre toute revendication relative à ces droits.  

 

1.4. Exigences environnementales 

Les nouvelles générations étant de plus en plus sensibles aux questions environnementales, il est 

impératif que le câble de charge multi-embouts présente des caractéristiques témoignant d’un 

impact écologique dit « réduit » et/ou « positif ». 

Ainsi, pourront être consultés et appréciés les éléments suivants* :  

- Proportion de matériaux recyclés (impératif) 

- Recyclabilité 

- Indice de réparabilité 

- Qualités et caractéristiques environnementales 

- Labels environnements fiables, à l’instar de ceux recommandés par l’ADEME (l’Agence de la 

transition écologique), si applicables au produit demandé 

*Cette liste est non exhaustive. 

 
1.5. Quantité 

 
Le titulaire devra fournir un volume de 12 000 exemplaires du câble de charge multi-embouts.  
 
Dans le cadre de l’évaluation des offres, le titulaire devra fournir des échantillons, à raison d’un 
exemplaire par produit proposé. Ils devront être remis à l’Ined dans le respect de la date limite de 
remise des plis. 
 

2. MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

 
Le titulaire devra fournir des câbles de charge multi-embouts conformes au modèle validé (BAT) par 
le chef de projet Elfe. 

 
Les câbles de charge multi-embouts seront conditionnés en carton en vue de leur livraison et 
déchargement chez le routeur (11 800 exemplaires) et à l’Ined (200 exemplaires).   

 
Les câbles réalisés dans le cadre du marché devront être livrés à destination franco-domicile de 
port et d'emballage comme prévu à l’article 5.5 ci-dessus.  
 


